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Fondements et limites de la démocratie US 

 

Dates Grandes périodes et 
Principaux évènements 

Présidents et leurs partis La constitution et ses 
amendements 

1787  Constitution 

1791 10 amendements « Bill of 

rights » 1840  Création du parti 

démocrate 1845-1863 7 Etats cédés par le Mexique (dont le 

Texas et la Californie) 

- 1850-1865 : abolition de 

l’esclavage (13e 

amendement) 

1854 Création du parti 

républicain 

1860-1865 Guerre de Sécession - Lincoln (1861-1865) 

- Johnson 

- Grant 

- Hayes 

- Garfield 

- 1897 : Mac Kinley 

- Th.Roosevelt 

- 1913 : Wilson 

 

- 1923 : Coolidge 

- Hoover 

- 1933 à 1945 : Fr. 

Roosevelt 

- 1945 : Truman 

- Eisenhower 

- 1961-1963 : Kennedy 

- 1963-1968 : L.Johnson 

- 1968-1974 : R.Nixon 

1867 Achat de l’Alaska à la Russie 

1869 Achèvement du transcontinental 

1870 Egalité du droit de vote (15e 

amendement) 1875-1890 Grande dépression 

1910 Loi sur la prohibition (18e 

amendement) 1917-1918 Guerre en Europe 

1920 Droit de vote aux femmes 

(19e amendement) 1917-1929 Prospérité 

1929 24 Octobre : jeudi noir 

1933 New Deal Fin de la prohibition (21e 

amendement) 

1941 Pearl Harbor guerre (41-45)  

- Mandat présidentiel limité 

à 2 fois (22e amendement) 

1951  

1959 Hawaï : 50e Etat 

1959-1973 Croissance et prospérité 

1971 Droit de vote à 18 ans (26e 

amendement) 1973 Crise liée au choc pétrolier 

1974 

 

- Ford 

-1977-1981 : Carter 

1981 à 1988  -  1981-1989 : R.Reagan 

-  Bush 

1992 à 2000  -  Clinton  

2000-2004 - 11.09.2001 : 3000 Morts au W.T.C. 1er mandat G. W. Bush  

2004-  2ème mandat G. W. 

Bush 
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I. UN MODÈLE LIBÉRAL ET UNIVERSALISTE 

1) Caractères : 

- La plus ancienne Constitution écrite (1787).  

- Séparation des pouvoirs 

- Garantie des libertés individuelles  

- Fédéralisme 

L’État repose sur le droit.  

* Constitution modifiée par 27 amendements successifs, adaptation à l'évolution de la société américaine. 

 

2) Le modèle américain : 

- Libéral en économie (libre entreprise et concurrence) 

- Foi dans le progrès 

- Plutôt libre qu’égaux 

* Les Américains revendiquent leurs valeurs nationales comme un modèle universel. 

 

3) L’Etat fédéral : s’occupe de politique extérieur, du commerce et de l’armée. 

* Les 50 Etats de l’Union : s’occupent de justice, d’éducation, des transports… Chaque Etat dispose d’une 

législation particulière sur les questions sociales. 

 

II. L'ÉQUILIBRE DES POUVOIRS 

1) La capitale, Washington, est le siège des trois grands pouvoirs fédéraux.  

* Le Congrès (Capitole) : pouvoir législatif.  

2 chambres :  

- le Sénat qui représente les États (deux sénateurs par État) et  

- la Chambre des représentants : le peuple. 

* Le Président des États-Unis : chef d'État et de gouvernement, il exerce 

le pouvoir exécutif, aidé par des secrétaires (ministres) choisis et responsables 

devant lui.  

* La Cour suprême : le pouvoir judiciaire, interprète la Constitution, veille au respect des 

libertés individuelles (rôle politique important). 

 

2) Aucun des pouvoirs ne peut en démettre un autre.  

- Les juges de la Cour suprême : inamovibles ; le Congrès ne peut ni renverser le Président ni mettre en cause sa 

responsabilité (sauf dans le cadre d'une procédure d'impeachment), le Président ne peut dissoudre le Congrès.  

 

3) Pour décider ; il faut négocier en permanence entre les pouvoirs : 

- L'État fédéral et les États fédérés 

- Le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. 
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III. L'EXERCICE DE LA DÉMOCRATIE 

1) La vie politique américaine s'est largement démocratisée.  

* Le suffrage universel aux Noirs (1870 et 1965), aux femmes (1920), aux jeunes (1971).  

*Généralisation du processus électif (même pour des fonctionnaires). 

- Taux d'abstention élevé (près de 50 % en 1996). 

-  La vie politique : par le biais d'associations et de comités de soutien, par la pratique, encadrée par la loi, 

du lobbying, par le contrôle permanent que l'opinion publique exerce sur les dirigeants et par l'exercice de 

la démocratie locale.  

* Un an après les attentats du 11 septembre 

2001, des associations se mobilisent et les 

conseils municipaux d'une trentaine de villes 

ont voté des résolutions pour exiger le respect 

des libertés fondamentales dans le cadre de la 

lutte contre le terrorisme (Patriot Act).  

 

2) Vie politique : 

- L’âne démocrate 

- L’éléphant républicain 

 

3) Les médias jouent également un rôle 

important.  

 

Notions 

1) Congrès : aux Etats-Unis, réunion de la Chambre des représentants et du Sénat. 

 

2) Constitution : Loi fondamentale d’un Etat qui définit les différents pouvoirs et leurs rapports. 

 

3) Etat de droit : système politique dans lequel les rapports entre les citoyens et les pouvoirs sont  

définis par la loi afin d’éviter l’arbitraire du pouvoir exécutif. 

 

4) Etat-Providence : expression utilisée dans les pays libéraux pour désigner l’intervention, le soutien  

apporté à tous par l’Etat dans le domaine social (retraité, assurance maladie, aide au chômage, à l’emploi…)  

 

5)  Fédéralisme : système qui rassemble plusieurs Etats membres en un état fédéral. 

 

6)  Libéralisme :  
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7)  Maccarthysme : (du nom du sénateur Mac McCarthy) attitude qui a consisté, aux Etats-Unis, 

entre 1950 et 1954, dans le contexte de la guerre froide, à poursuivre toute personne suspectée de 

sympathies communistes.  

8)  New Deal : en français : Nouvelle donne) politique de relance économique mise en œuvre aux Etats-Unis, 

en 1933, par le président Roosevelt pour lutter contre la crise.  

 
* Le fonctionnement démocratique dépend à la fois de règles écrites (la Constitution) et non écrites (la 
tradition politique). 
* Ce système peut exister dans une royauté à condition que le roi partage avec un gouvernement le pouvoir 
exécutif. 
 
 
I Le système parlementaire 

Le pouvoir législatif contrôle 
l’exécutif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II Le système présidentiel 

 
 
Les pouvoirs législatif et 
exécutif sont 
strictement séparés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Séquence 9 : L’évolution de la démocratie américaine, pp.86-
95

 5

* Le système politique américain repose sur une stricte séparation des pouvoirs. 
* Depuis 1945, le Président est non seulement le chef de l’exécutif d’une grande puissance mais aussi 
un des acteurs majeurs des relations internationales. 
 

 


